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Dans  un  courrier  adressé  au  Procureur  de  la  Cour  pénale
internationale (CPI), les avocats conseils du FNDC informent
« de la survenance le 17 août 2022, de faits d’une extrême
gravité,  constituant  de  nouveaux  indices  d’un  recours
volontaire  et  planifié  à  une  force  publique  parfaitement
disproportionnée ».

Il faut rappeler que deux personnes sont mortes et d’autres
ont  été  blessées  à  Conakry,  mercredi  17  août,  lors  d’une
journée de manifestation à l’appel du Front national pour la
défense de la constitution (FNDC), collectif politico-social
créé  en  2019  pour  lutter  contre  le  troisième  mandat  de
l’ancien  président  Alpha  Condé.  Le  FNDC,  dissous  par  les
autorités, avait demandé aux Guinéens de manifester dans tout
le pays pour dénoncer les dérives de la junte et exiger une
gestion plus transparente de la transition.
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